
Retour sur les mammites d’été 

 

Les mammites d’été surviennent généralement de juin à septembre au pâturage. Dans l’Aveyron, la majorité 

des animaux atteints sont des vaches allaitantes taries ainsi que des génisses allaitantes et laitières. Des cas 

de mammites ont été recensés sur des génisses d’un an. Trois régions aveyronnaises ont été très touchées, 

l’Aubrac, le Lévézou et les Monts Lacaune.  

Une enquête réalisée sur le Lévézou dans quelques exploitations atteintes de mammites au cours de l’été 

2008 a permis de faire un premier bilan :  

• dans 86 exploitations bovin viande touchées, en moyenne, 1 génisse et 4 vaches taries atteintes par 

exploitation, soit 14 % des génisses et 8 % des vaches. Le nombre d’animaux atteints peut être très 

important avec un maximum de 40 vaches taries touchées dans une seule exploitation ! 

• dans 21 exploitations bovin lait touchées, en moyenne, 2 génisses et 1 vache tarie par exploitation, 

soit 19 % des génisses et 5 % des vaches. 

 

Pour les reconnaître 

Les animaux atteints présentent un trayon gonflé et le quartier devient rapidement dur et douloureux. Les 

sécrétions lactées prennent une consistance épaisse, purulente et dégagent une odeur nauséabonde. Des 

abcès surgissent dans les quartiers atteints et peuvent percer à travers la peau ou vers d’autres quartiers. 

L’animal est fiévreux et souvent boiteux. Un ou plusieurs quartiers peuvent être infectés. Le pronostic est 

sombre car les lésions sont souvent importantes et le quartier est généralement perdu.  

 

Les mouches semblent jouer un rôle dans la transmission de l'infection 

Les mouches en cause sont présentes plus ou moins en permanence sur les vaches et se nourrissent de 

sécrétions (salive, larmes, lait, plaies). Leur trompe est terminée par des petits denticules qui leur 

permettent d’abraser les bords des blessures existantes et ainsi de transmettre les germes.  Noter que c’est 

une autre espèce de mouches qui est à l’origine des kérato-conjonctivites.  

 

Recommandations pour essayer de lutter contre ces mammites 

1/ Limiter au maximum les plantes coupantes dans les pâtures car les blessures favoriseraient les mammites 

à mouches. 

2/ Limiter les infestations par les mouches. Plusieurs méthodes sont proposées mais toutes ne disposent pas 

d’une autorisation. Toutes ces propositions ne fournissent pas une garantie absolue mais permettent de 

limiter le problème. Choisissez donc en accord avec votre vétérinaire le moyen qui vous convient : 

• Essayer d’appliquer des antiparasitaires en Pour-on conjointement sur la ligne du dos et directement 

sur la mamelle. Sur la mamelle, le produit doit être dilué puis appliquer par friction à l’aide d’un gant 

ou d’une éponge sur la mamelle. 

• Essayer les boucles antiparasitaires de FLECTRON® qui diffusent du produit pendant  4 mois.  



• Applications régulières d’antiparasitaires en solution sur l’ensemble du corps et particulièrement au 

niveau de la mamelle. Les applications seront répétées au moins tous les 15 jours voire toutes les 

semaines en fonction du degré d’infestation.  
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